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Le 25 octobre, la Commission PETI (Commission des pétitions) du Parlement européen a décidé
de laisser « ouverte » la pétition initiée par la Confédération paysanne et la FNAB (Fédération
nationale d’agriculture biologique). Ces deux organisations dénoncent en effet le refus du
gouvernement français d’appliquer l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) et la
réglementation européenne sur les OGM. La Commission européenne, elle, a défendu le
gouvernement français. Le gouvernement français devra donc prochainement s’exprimer sur cette
question.

En décembre 2020, la Confédération paysanne et la FNAB déposaient une pétition [1] auprès de la
Commission des pétitions du Parlement européen [2] contre le refus du gouvernement français
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